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LAISSEZ PASSER!... 
Et l'encre coulait , coulait , coulait à 

l o t s ! . . . 
• Oh ! oui , il en coule de l'encre, de
puis trois semaines ! 

Toutes les élections voient la marée 
noire, mais celles de cette année nous 
•a ien t un flot plus grondant et plus 
irrité encore. 

11 n'est que temps que sonne le 
scrut in , se disent les esprits délicats, 
pour calmer t an t de courroux dé
chaîna. 

Hui t jours encore de débordements 
et VMcHo, en effet, serait sans injures 
neuves, la Dépèche aurai t épuisé son 
stock d' insinuations, et la Croix n 'au
rai t pas la moindre méchanceté à se 
mettre sous la plume. 

L'encre, cependant, coule encore ! 
C'est inouï l'orgie de papier qui se 

fait, à Lille, à Roubaix, — partout ; 
mais ce qui est non moins inconce
vable, c'est la puissance de haine dé
pensée contre le Part i Ouvrier. 

Comme la bourgeoisie capitaliste 
le déteste ce parti, grands dieux ! 

Ouvre/. VEcho, la Bépèche, la Croix 
et voue serez stupéfiés des efforts 
d'imagination prodigués pour le dis
qualifier, devant l 'opinion publ ique. 

Un forçat voleur de son frère, assas
sin de sa belle-mère, est considéré 
comme un ange, comparé au plus 
loyal de nos mili tants, — si tant est 
que l'on puisse graduer la loyauté 
socialiste. 

<ju'avons-nous donc fait pour méri
ter tant d 'anathèmes t 

A Lille, nous avons administré pen
dant les quatre années précédentes, 
les deniers communaux avec le sou
ci exclusif du bien de tous les petits. 

Jamais , pendant le temps de notre 
gestion, nos adversaires n'élevèrent la 
moindre protestation, au sein du Con
seil Municipal où, cependant, leurs 
aiglons étalent venus nicher par sur
prise. 

A Roubaix, il en est allé de même, 
avec cette différence que nous n'avons 
eu qu'à continuer, qu'à parfaire l'<ou
vre commencée en 1892 et qu'en I89ti 
et en 1897, les électeurs, par d'erra-
santés majorités, acclamaient dans la 
personne des conseillers sortants et du 
r.onseil invalidé, malgré la pression 
des domestiques de M. Eugène Motte. 

A Croix, à Helicmmes, e t c . , nous 
avons tenu tontes nos promesses. 

Pourquoi donc nos adversaires s'a
charnent-ils contre nous avec une 
mauvaise foitd'autant plus révoltante 
qu'en leur âme et conscience, ils sont 
obligés de rendre hommage aux ré
sultats que nous avons obtenus par 
nos seuls efforts ! 

C'est que le parti hourgeois veut 
revenir aux mairies d'où nous l 'avons 
chassé et qu'il espère, à la faveur de 
ces procédés, faire renouveler par 
ailleurs ses mandats . 

Eh bien, nos adversaires se t rom
pent : leur tactique est maladroite et 
si nous le leur disons , ce n'est point 
pour les inviter à en changer, mais 
pour les assurer qu ils se suicident 
eux-mêmes, 

La calomnie et les ins inuat ions 
basses sont les armes suprêmes des 
lâches, — et c'est le cas ici, — mais 
ces armes se retournent d'elles-mê
mes contre ceux qui les emploient. 

C'est pourquoi nous laissons nos 
a Iversaires baver à leur aise, car nous 
savons très bien qu'i ls auront beau, 
de leur venin le plus impur, salir des 
kilomètres carrés île papier, i ls n 'em
pêcheront pas les destinées sociales 
•le s'accomplir. 

Leur règne est à jamais fini, ici. 
Tous ceux qui ont tâté du socia

l isme, en veulent encore ; et ceux qui , 
hier, ne le connaissaient pas, sont cu
rieux de l'apprendre au spectacle de 
ses actes. 

Aussi , nous disons à ceux de nos 
amis qui s'émeuvent des attaques pas
sionnées que l'on dirige contre nous , 
de se rassurer. 

11 ne s'écoulera pas deux fois vingt-
quatre heures que les électeurs ne 
nous aient vengés des outrages qu i 
nous sont prodigués. 

Encore quelques ins tants de patience 
et les vipères se terreront, désarmées 
et honteuses, devant le Part i Ouvrier 
t r iomphant . 

G. SIATJVE-EVAUSY. 

A la veille dtt scrutin, nous croyons 
uti le de rappeler l e s principales d i spos i 
t ions de la loi du 5 avril 1884, sur l'orga
nisat ion municipale,afin de prévenir l e s 
manœuvres frauduleu es et les abus que 
n o s adversaires n e se font g é n é r a l e m e n t 
pas b u t e de commettre quand i l s s e 

rouvent en présence d'électeurs igno
rants de leurs droits . 

LES BUREAUX DE VOTE 
Les bureaux de vote sont présidés par le 

maire, les adjoints, les conseillers munici
paux, dans l'ordre du tableau et,en cas d'em-
pêchemem, pur des électeurs désignés par le 
maire. 

La président a seul la police de l'assem
blée. 

Celle-ci ne peut s'occuper d'autres objets 
que de l'élection. Toute discussion, toute 
délibération lui sont interdites. 

Les deux plus âgés et ies deux plus Jeunes 
des électeurs présents à l'ouverture de la 
séance, sachant lire et écrire, remplissent les 
fonctions d'asses eura. 

Le secrétaire est désigné par le président 
et les assesseurs. 

Dans les délibérations du bureau, le se
crétaire n'a que voix consultative. 

trois membres du i ureao au moins doi
vent être présents pendant tout le cours des 
opérations. 

Tondant toute la durée du vole, une copie 
de la liste électorale, certifiée par le maire, 
contenant les noms, domicile, qualification 
de chacun ues inscrits, resto déposée sur la 
table autour de laquelle sioçe le bureau. 

LES HEURES DL SCRUTIN 
Le s rulin ne peut-être fermé qu'après avoir 

été ouvert penttunt sic heures nu «NOIX». Le 
président d< it < onslater, au moment des opé
ration s, l'heure a laquelle le scrutin est ou
vert el l'heure a laquelle il est dé laré clos. 

après > eue déclaration, au un vole ne 
peut-être reçu. 

Li S HLLLETLSS 0 E VOTE 
Les électeurs apportent leur bulletin de 

vole préparé en dehors de la salle. 
Le i a|iicr du bulletin doit être blanc et 

sans signe extérieur, l e bulletin doit être 
remis ferme au président du bureau. 

Le président le dépose dans la t o'.te du 
scrutin, laquelle don, avant le commence
ment du \ote. avoir été fermée à. deux ser
rures dont les ciels restent l'une entre les 
mains Au président, 1 autre entre le* mains 
de l'assesseur le plus SCS. 

l es bu lettns sont valables bien qu'ils 
portent pl is ou moins de noms qu'il n'y a 
de i ci scier» a dire. Les derniers noms ins
crits au delà < e ce monda ne sont pas comp 
tes. 

Dans les villes sectionnées, comme Lille, 
Itoubaix.Dunr.criiue, les voix ac ordocs à u u 
can .ldat dans une section où il ne se pré
sente pus sent des voix perdues. 

on ooit (loiiC voter oelusivement pour les 
candidats qui s présentent dans la section. 

- no peuvent 

LES PROTESTATIONS 
Tout électeur et tout éligiMe a le droit 

d'arguer de nullité des opérations électorales 
de la commune. 

Les réclnn'«lions doivent être consignées 
au procès-verbal ou être déposées, dans les 
cinq jours > ui s i ivenl la date de l'.lectlon, 
su secrétariat Ce la mairie ou à la préfec
ture. 

A LILLÇ 
La Municipalité 

ET LA QUESTION DU GAZ 
L'fiw.o du Xortt qui, dans cette élection, 

aura batm la CnHx elle-même, en mensonge 
et en mauvaise fol, continue a enregistrer 
démentis sur démentis, camouflets sur ca
mouflets, sans modifier son attitude. 

Dénaturant les actes, faisaient les inten
tions, allérani les réponses faites, il s'attache 
a dissimuler avec soin tout ce qui, directe
ment ou indirectement, pourrait démontrer 
le soin minutieux avec lequel la municipa
lité a défendu contre quiconque les intérêts 
de la Ville et la population. 

c'est ainsi que dans la dernière séance dn 
Conseil municipal, l'adm nislralion avant 
été interrogée sur ce qu'il y avait de vrai 
dans co bruit qu'on faisait courir, que les 
Compagnies du gaz avaient otTerl d'abaisser 
le prix du gaz pour les particuliers de 0,20 
centimes a 0,18 centimes le mètre cubé, pro
positions qui auraient été repoussées ; le 
citoyen siaes-Brame répondit qu'en effet, 
i elte proposition avait élu faite par les coin-, 
pagnies à l'approche de la période électorale 
mais que celles-ci demandèrent en échange, 
en autres ebosos, le droit d'abaisser ds *.>U|0 
le pouvoir éclairant du ga/. 

De sorte que »i les particuliers avaient 
payé le gaz le oro meilleur marché, on leur 
aurait fourni une marchandise de 20 OfO in
férieure. 

La Municipalité n'avait [as cru devoir ac
cepter ' e marché de dupe. 

cette déclaration ne pouvant que gêner 
VK' ho qui prit le parti de te taire — il la 
supprime — elle n'existe pas pour ses lec
teurs. 

Placé entre les intérêts des gros capitalis
tes actionnaires des compagnies du gau, qui 
essayent do mettre la Viilo en coupe réglée, 
et les intérêts des contribuables, il n ose se 
prononcer — surtout en ce temps de période 
électorale, où i l faut avant tout chercher à 
faire cntrei à la Mairie ses amis cap.lalistes 
justement pour [ifWHfev « t'amiabte ces ques
tions litigieuses. 

o n reproe e au Parti ouvrier de faire la 
lutte de «lasses ; niais les capitalistes ne 
font pas auire chose, 

e.t alors que le Parti Ouvrier combat pour 
la détense des dtoits de tous les travail
leurs ; les capitalistes luttent pour la dé
fense des privilèges de ceux qui .ont travail
ler tes autres, el les capitalistes ne se man
gent pas entre eux. 

i l y a quelques mois, tons les journaux 
réactionnaires a valent commence a protester 
contro certains actes de détense do la Muni
cipalité, vis-a-vis des compagnies du gaz ; 
puis subitement le silence se Ut. 

C'est qu'o.i avait peur, en livrant au grand 
jour do la »>-ill.cji» le» u U i i l a » Muaiciaa-
lllé, non seulement Je lui attirer les sympa
thies de tous les contribuai les, mais et sur 
tout do compromettre les i n u t t s apila-
l.sies engages dans cette ait aire. 

un a pré ère dire que la municipalité dé
pensait des sommes telles en procès, procès 
insoutenables pour la pi iparl ; mais on 
s'est bien gardé de soumettre au public — ce 
grand luge — les sujets de ces procès, el 
pourtant l'*>fc*dia . \ . rd , e,. partie Ufc r, -.Ui.il 
"ff f •• icteasevel rewrefAiU' 

11 est bon que les e odeurs sachent ce que 
l'Administration ouvrière qui riege a l'Ilciel-
do-vilie a fan >our essayer de délier la 
Ville el les contribuables du contrat nctaste 
3ui a été consenti par le Conseil municipal 

a lus... 
Protestation contre les Compagnies du gaz 

qui piè.cndent avoir le monopole de 1 éclai
rage quel qu il soit, électrique ou autre. 

t rotes!..lion i-ontrc le droit que s'arro;' ent 
les i.omp ignios de inpcber la Ville d'eciai-
rcr -on me elle l'entend, les bâtiments mu
nie paux. 

Protestation conlre la prétention des dites 
Compagnies de ne plus payer les droits 
d'octroi P ur les enarbons que les consom
ment, malgré l'article m du cahier des char
ges qui leur en impose l'obligation. 

Protestation > ontrela prétention émise par 
la Ce i onlincnlalo de substituer dans les 
droits que lui re onnait le Cahier des char
ges, une . ompagnie d éle tri, Mé. 

Ces questions seront résolues par le Con
seil d'état, qui ilir.i, si, oui ou non, la con
vention de 1880 a livré la Ville, pieds et 
poings liés a la voia lié des actionnaires de 
• es compagnies. 

L Administration Municipale a résolu do 
défendre i s intér ts de ses concitoyens en 
exigeant de la part des compagnies l'exécu
tion -tricte du cahier des enarges ; coites, 
cela n'était pas chose facile, cir celui-ci, très 
savamment établi, est un véritable casse-
télé chinois. 

Elle a, tout d'abord, exigé que les compa
gnies termine la transformation des lanter
nes carrées eu lanternes rondes, conformes 
au type adopté — transformation qui aurait 
du être terminée depuis 18wl, 

Elle a exigé Je numérotage apparent de 
toutes les lanternes, afin de pouvoir exercer 
une surveillance effective sur leur fonction
nement et leur propreté. 

Mors que la ville est alimentée de gaz par 
six usines, elle ne possédait qu'un seul la
boratoire de contr le pour constater le pou-
v e r éclairant du gaz fourni par elles. 

• lie a exigé la création de trois labora
toires, et en exigera d'autres, aussitôt que 
les locaux seront prêts. 

l'.niin le caiiier des charges reconnaît k la 
ville le droit de obolsir les brûleurs des lan
ternes, conformément a col article, la ville 
pouvait, sans aucun frais, exiger des compa
gnies la transformai.01 de l'éclairage public 
cl assurer ainsi, sans augmentation de dr/teit-
•"•<. un éclairage 10 fois supérieur dans toute 
la ville. 

i.iie a mis la Compagnie en demeure d'exé
cuter cette transformation. 

Mais les compagnies toujours prêtes a 
réclamer un privilège, se font toujours tirer 
l'orelllo quand il s'agit de remplir les obli
gations que leur impose le canier des char
ges. Aussi U y a quelques jours, l'Adminis
tration municipale était amenée a prendre 
l'arrête suivant -, 

i Considérant que par lettre du 10 janvier 
1900, notniée par exploit de M A pet-trot, huis
sier a. Lille, le ->0 janvier lt>00, la Compagnie 
continental!» du gaz a été mise en demeure 
d'avoir a remplacer les brûleurs actuels des 
lanternes de i éclairage public par des brû
leurs i enayrouze, dans le délai de trois 
mois ; 

». v ue la compagnie continentale du gaz 
n'a tenue aucun compte de cette mise en 
demeure ; 

• qu'elle n'a présenté aucune observation ; 
«nu'elle s'est bornée à en appeler su Con

seil de Préfecture ; 
Considérant d'autre port: 
i Que la Cle Continentale dn gaz devait 

avant tout, se conformer a l'ordre qui lai 
était donné par la municipalité, quitte par 
elle & faire valoir ses droits, si elle en 
avait ; 

> Que l'article as, paragraphe 10. du cahier 
des charges est formel a, cet égard ; 

Attendu : 
> Que le délai de 3 mois qni Inl avait été 

imparti est exp.ré ; 
i oue ce délai était plus que suffisant ainsi 

qu'il résulte d'une lettre de la société Denay-
rouie. 
>Qu'en se refusant à obtempérer aux ordres 

de l'administration municipale, la couipa-
gn.e Continentale du gaz a causé à la ville 
et aux ha'.i.lanis. un préjudice notable, en 
la privant, par son mauvais vonloir, d un 
éclairage de la voie publique plus intense et 
plus perfectionne — le dit éclairage étant 
actuellement très défectueux ; 

» Qu'en conséquence il y a lieu, s, titre de 
r 'paralion. de lui infliger la retenue prévue 
par les artl les •! el 05 du cahier des char-

» Vu : 
» Le rapport dn dire leur du service de 

. • v * f ^ f r o n n » K « V « u > p i S e t i S e ^ n S 
meucé la transformation des brûleurs de 
lanternes de l'éclairage public 

«Vu les articles U3.U 7,8 et 10\ ô*. 55 ('. V, 5? 
du cahier des chaigcs. 

Arrivons : 
Art. ». — ! ne retenue de US francs par 

brûleur des lanternes de l'éclairage public 
non conforme au modèle prescrit par l'Ad
ministration municipale, sera intligèo a la 
( ompa n.o i onlinentale du gaz. toutes ré
serves laites des droits de la Ville. 

Art- -'. — Le Directeur du service de l'é
clairage est chargé de l'application du pré
sent arr té. 

H tel do Ville, le M avril 1900. 
L'Adjoint au Maire, 

délégué a lvclairage, 
Dr STAES-BRAME 

Semblable arr té a été pris pour la Com
pagnie du çiaz de Wazetnmes. 

Certainement i i en ore, les Compagnies 
vont protester, et -ont en appeler au Conseil 
do Prélecture ; mais nous en appelons il tous 
les coniribnabjes qui peuvenlconstater com
bien l'éclairage public, est dé.e tueus, quoi
que coûtant très cher. 

Nous en appelons a tous ceux qui consom
ment du raz et nous leur demandons : 

Oui ou non la Municipalité a-t-elle eu tort 
de lutter comme elle l'a fait contre les pré
tentions des compagnies du Gaz'.' 

<juc Ics^ralcurs et les loornaux réaction
naires a c*H la courage do se prononcer r 

biale, trouvant sa liste malade, a fait appel 1 
au coips médical qui lui a tournl deux de , 
ses pratle ens les plus intéressants. 

MM. llénnarl et lioschtelter, docteurs, ont 
donc abandonné leur riebe clientèle pour 
soigner la santé électorale des candidats de 
la Oroûf. 

Et ces deux noms sont vraiment bien ceux 
qui convenaient pour prendre la défense des 
ennemis de la population ouvrière. 

Tous deux ont été médecins du bureau de 
bien aisance, el les malheureux savent quel 
cas faisaient d'eux ces deux célébrités médi
cales. 

Nous mettons au déû MM. Ifennart et 
Hoschtetler d'obtenir du bureau de bienfai
sance un certillc .t qu'ils se sont consacr s a 
leurs fonctions de médecin des pauvres, la 
premier avec régularité, le second avec dé
sintéressement. 

Nous délions surtout M. Hoschtetler d'au
toriser la communication de son dossier, et 
d'en permettre la publication. 

Voila, dans tout le corps médical, les deux 
hommes qui ont été choisis par les million» 
natres de l'/v < o comme défenseurs de leur 
sale cause. 

Nous comprenons qu'ils ne se risquent 
qu'en réunio s privées. Ils s'exposeraient, 
en réunions publiques, a. entendre les pau
vres, dont ils sol iciient les suffrages, leur 
cracher eur indignité a la face. 

LES JURISTES FLAMIDIENS 
Sous le titre a Incurie » VEcho s'amuse 4 

relever les prétendues erreurs des membres 
do la municipalité. 

Gbesquière a déjà expliqué bier comment 
il avait pu confondre deux Warein égale
ment réactionnaires. 

Le journal des ilamidiens blaguait avant 
bler fa municipalité d'avoir laissé passer les 
délais lenr permeltani de se pourvoir contre 
l'arrêt de la Cour d'appel donnant gain de 
cause a la société des sciences. LM?cAo s'est 
mis, une fols de plus, le doigt de Dieu dans 
l'œlL 

i l est exact que deux mois se sont écoulés 
depuis que la signification a été faite a. la 
Ville par la société dea sciences et. si la 
signification était bonne, le délai serait ex
pire. Mais la signiflcat.on est comme le ré
publicanisme de i'Eeh», elle ne vaut pas le 
diable. . . 

Le délai s e court donc pan ; et ce n'est pas 
la municipalité qui a fait preuve d'incurie. 
ce sont les brac.era-d'Hogo, les Lscour, les 
Pauehille et autres juristes sssftienft de 
IMïcAo du Xord. 

Il était du devoir de la Municipalité de 
résister jusqu au bout it celte prétention dest 
Compagnies 11 s'agissolt pour la ville d'une 
perle sèche de cent mille francs par an. 

Chaque rois que celle question est revenue, 
devant le Conseil, aucun membre de la ml* 
norité n'a protesté. Los autorisations néces
saires ont- éi6 votées par le uonseil tout en-> 
tier. ' i 

Dans ces conditions, la Dépêche devrai», 
avoir la pudeur de se taire, et surtout de nel 
pas travestir ainsi la vérité en cherchant ail 
faire croire au pub ic qu'il s'agit de domma-l 
ces inlêièts, alors qu'il est question d'une) 
simple restitution. 

Mais nous aurons beau faire. 
Easilc ils sont, Bas.le il resteront ! • > 

Les orateurs Flamidiens 
Parmi les orateurs oh, oni orateurs !) qui 

défendent la liste l lamidinne nous remar
quons depuis quelques jours deux célèbres 
docteurs qui ont aoandonne le bistouri pour 
la tribune. 

M. Dubaï- dont la générosité est prover-

LACOMPÀGNIE DU GÂZ CONTRE U VILLE 
Procédés c lér icaux 

A propos d'an procès intenté & la Ville par 
les Compagnies du gaz avec la p.us insigne 
mauvaise oi, la Dépêche éprouve le besoin 
de donner que ques coups de grosse caisse, 
et d'insinuer, S la façon des jésuites dont 
elle est l'émanation, que le refus d'entrepôt 
eur les charbons employés pour la fabrica
tion du ga/, va très vraisemblablement en
traîner pour la vl le une condamnation a 
W.eoo tr. de dommagee-intérete. 

Be-neltone les cho-es au point. 
Le maire «te LUfa • « • • i» rm+p+u*. el 

après lui le préfet du Nord avait rerusé 
d'adm< lire les Compagnies du Gaz au béné
fice de l'entrepAi industriel par la bonne rai
son que. par le contrat de l«f6, les compa-
5nies s'étaient engagées a. payer a la ville lé 

rolt d'octroi sur leur» ch irbons. 
i l existe, en ei'.et. dans cette Convention — 

et l'astucieuse Dépêchent l'ignore pas — on 
article lu ainsi conçu : 

c bl la Compa-inie venait à transporter, en 
dehors la rayon de l'octroi, tout ou partie 
des appareils de fabrication, elle aurait a, 
tenir compte a la Ville du droit d'octroi 
afférent aux quanlit es de chafbcn em
ployées a la production inlroduit dans l en-
ce. nie de la ville, mais le cote résultant de 
celte production serait admis dans la Viilo 
sans acquitter les taxes d'octroi. 

> Ce droit n pourra jamais être supérieur 
a celui perçu actuellement qui est de 1 fr. 80 
par tonne. > 

Aujourd'hui, par stiito de subterfuges lé
gaux et de pirouettes nombreuses dans le 
maquis de la procédure, les compagnies, 
dont les intérêts sont soutenus en haut lieu 
ave nne belle ardeur, ont réussi, a la suito 
d'un arrêt du conseil d'Kial, a obtenir du 
Préfet l'admission à ri nirep t, c'est à-dire 
le droit d'être exemptées des droits d'oc
troi. 

L'affaire, pour en art i ver à ce beau résul
tat, n avait pas nécessite moins de trois ins
tances différentes, cl depuis le ju_e de paix 
jusqu'à la Cour de cassation et le Conseil 
d • tat, l us les -orp, do magistrats avaient 
été successivement app lés a consacrer la 
mauvaise foi des compagnies du gaz. 

or, ce que les Compagnies reclinie.nl au
jourd'hui, ce ne sont pas des dommages-in
térêts, ces l la restitution pure el simula des 
sommes qui ont élé perçues par la ville a 
titre de droits d'octroi sur les c.iarbons em
ployés a la fabrication du ga-. 

PATRIOTES ET FLAMIDIENS 
fl fallait s y attendre I On sait que les 

cléricaux se réclament, plus que les 
autres citoyens, de l'amour de la pa
trie. 

Nul plus qu'eux n'est capable de mou
rir pour la France. 

A les entendre, on lest croirait les plus 
vaillants, les plus dévou«s défenseurs du 
pavs. 

Cependant, quand on jette un regard-
sur le passé, ou remarque que les enne
mis les plus acharnés de la France, céi 
furent les nobles et les prêtres, émigré» 
qui revinrent dans leur pays, «n 1814-1815 
avec les Allemands, les i'.usses et les 
Anglais envahisseurs. 

Pendant la Révolutlou alors que la 
France avait à faire tace'à toute l'Eu-' 
rope, armée contre elle, ce sont les clé
ricaux de la Vendée qui livraient le, 
pays à l'Anglais et poignardaient tfki 
France dans le dos a l'aide de leurs 
chouans. ; 

Le drapeau tricolore ne fut sali dans la 
boue, la honte et le sang que par les fu-i 
silleurs du peuple-: à Lyon, a la Ricania-
rie, à Fourmies et à la Martinique et par 
les capitulards tels que Bazaine, par 
exemple en 1870. 

La France fut trahie en 1870 par les 
dirigeants du capital, du trône et de>< 
l'autel dont la plupart sont aujourd'hui**, 
ralliés à la République. 

Ce sont les cléricaux qui se sont oppo
sés le plus vivement au service militaire^ 
obligatoire pour tous, parce qu'ils s e , 
voulaient pas que les ricties, les curés e \ 
les frères à barbette, portant le s ic au* 
dos comme les sans-le-soa et les sans-.-
propriétés. , 

On sait notamment de quelle façon les 
flamidlens instruisent les enfants quey 
des parents imprudents commettent la* 
bêtise de leur conller. ! 

A. l'école dite liure, qui n'est que l'écoley 
catholique, on apprend aux enfants * 
aimer Rome d'aioid, la France apr s. 

On leur apprend le mensonge, l in jura 
— r « e » » i l i i i . 

Ce sont ces gens - !* , qui reproche*» 
d'avoir accordé l'hospitalité aux socia^ 
l i s tes étrangers en 1«96 et notamment, 
à Bcbel e t Lieht inecht ces deus. députés 
soc ia l i s tes a l l emands q il furent fé l ic i tés 
par t iauiboita et c o n d a m n é s à deux a n s 
de forteresse pour avoir dit d la face d e 
l'empereur Guil laume que l 'annexion da 
l'Alsace-Lorraine à l 'Allemagne c u i t u n 
odieux cr ime. 

Mauvais Français que vous Otes, m e s 
s ieurs l es cléricaux, qui ne r e c o n n a i s s e z 
c o m m e chef que le Pape i ta l ien '. 

C e s ! à votre parti que la France a du 
s e s plus douloureuses pages d'Histoire . 

H. G. 

Mésaventure des flamidiens 
Les réactionnaires avaient organisé hier 

soir une réunion privée dans la salle mémo 
rable de la HetUa. 

Celte salle vraiment no leur porte pas 
bonhour. 

Bion que les auditeurs eussent été triés sur 
le volet, bon nombre de sjcialisles s'étaient 
introduits dans la salle. 

MM. Warein, l.orthiois. Loyer, Le-lercq. 
Gayet. etc., étaient venus pour épancher 1- ur 
fiel s i r les travailleurs. 

Mais quelle ne fol pas le ir surprise quand 
i s virent le citoyen mnh - s franchir la tri
bune pour prendre la paroe qu on re, usait 
aux camarades du Parti ouvrier. 

Les cléricaux, qui se déclarent partisans de 
la lumière, no trouvèrent rien de mieux que 
d'accuser les socialistes d entraver leur 
réunion. 

i ls lurent forcés de lever la «0ar.ee, sans 
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CRIME DE PASSION 
TAR 

• I u l e s A I A E t Y 

DEUX1KME PARTIE 

L'ÉVADÉ 
— Oui, mais j'ai interrogé Martial... et 

Martial m'a dit que le docteur n'avait pas 
perd i toute espérance. En attendant, je 
te conseille de te luire voir de ton frère 
le moins souvent possible, car, s'il n'a 
pas perdu la mémoire, ta présence au
près de lui, après les révélations qu'il a 
reçues de toi, ne peut pas lui faire plai
sir. . 

— j e suis sa sœur... mon devoir est de 
le soigner. 

— Sols prudente. Je t'ai avertie, ma 
perte eniraine la tienne... mon salut, 
s'esi le tien ! . . adieu t 

IV 

L'horreur du nom 

Au lieu de retourner aux Basses-Bruyè
res, comme il n'était p i s tard, Savinien 
e n g a g e a dans la plaine, qu'il traversa 

n pas rapide en se dirigeant vers les 
le onOalaiy. A Oalary, il prit un che-
av d* bols «mi descendait vers les 

Combes et rejoignait la route de Saint-
Laurent-des-Eaux. 

C'était sur le chemin qu'il suivai t mie 
se trouvait le Trou-aux-. . j i ines où Ri-
cliardler avait é lé assass iné . 

Ce n'était certes pas le but de sa course 
et lorsqu'ils s'approcha du ravin, i l hâta 
le pas, c o m m e s'il avait voulu fuir au 
plus vite ces arbres, ces bu i s sons , qui 
jadis avait été l es t émoins de son 
crime. 

ht pourtant, fut-ce émotion mysté
r ieuse et contre laquelle il ne put résis
ter, ou bien fut-ce s e u l e m e n t par bra
vade et pour se convaincre qu'il n'avait 
pas de remords et que tout repentir, 
chez lui, était lettre morle, il s'arrêta, 
au fond du Trou, près de ces paquets de 
buissons ép ineux au mi l ieu desque l s le 
corps de Miciiardier avait été retrouvé. 
* U n sourire à'orgueil e l de tr iomphe er
rait sur s e s lèvres . 

i l s 'adossa contre u n arbre et roula 
u n e cigarette tout en regardant l e s cho 
s e s iner tes d'autour de lui, dont 11 n'a
vait rien à craindre et qui l'auraient ac
cusé si e l les avaient pu parler. 

Le dessous de bois était clair ; l'hiver 
avait rongé les herbes, aplati l e s fou
gères : l e s ge lées , les bourrasques et l e s 
pluies avaient arraché l es feuil les des 
tai l l is et des grands arbres ; s e u l s v e r 
d i s sa ient quelques genê t s parmi la 
bruyère desséchée . 

Là-bas, des paysans avaient coupé les 
fougères, cette annee- la , a l 'automne, 
pour en faire de la l i t ière. 

C'était là qu'il avait frappé Richardier, 
à bout portant. Il revenait de la chasse , 
par les bols , en suivant la s en te ombra
gée. 11 avait son fusil snr le dos, désarmé 
et déchargé, pour n e point s 'exposer à 
quelque contravention dressée par l e s 
trardrs de Richardier auquel apparte

naient l e s bois de GaJary. Tout à coup, 
et s a n s qu'il le cherchât, le meurtre se 
présenta à lui, brusquement , poss ible , 
facile. 11 entendi t tirer, s e douta que le 
châte la in de Landepéreuse chassai t 
dans l es fourres et bientôt m ê m e en eut 
la certitude e n voyai i l filer s o u s bois 
Pyrame après un l ièvre b le s sé . 

En u n e seconde, le plan du crime se 
forma dans sa tète. 

En une seconde i l envisagea que ls 
pourraient être l es soupçons qui plus 
lard planeraient sur lu i . 

En u n e seconde 11 réfléchit à tout ce 
que le hasard lui offrait ainsi de chances 
souda ines . 

Et s e s chances , il l es examinai t , l e s 
évaluait . 

Il tuerait Richardier et ferait e n sorte 
que la mort fût mise sur le compte d'un 
accident, d'une imprudence . 

Son fusil était le m ê m e que celui de 
Richardier, Savinien le savait , ayant 
chassé souvent avec le maire de Lande
péreuse ; m ê m e calibre ; m ê m e s cartou
ches de m ê m e provenance, ayant les 
m ê m e s p lombs de m ê m e fabrication, le 
tout venant d'un armurier de l 'avenue 
de l'Opéra, 

Toutes ces pensées , en u n éclair. 
Pyrame es t allé rejoindre le chasseur 

dont on entend les pas au travers du 
talUis. 

C'est bien vers le Trou-aux-Epines 
qu'il se dirige. 

Alors- savinien se jette au milieu des 
hantes fougères qui le recouvrent en en
tier. 

Et là, invisible, le doigt sur la détente, 
il attend. 

11 n'attend pas longtemps... 
un froufrou, tout près de lui, dans les 

fougères. 
C'eitTyrame..!' 

Puis, plus rien... Pyrame ne bouge 
plus, 11 est en arrêt, une bécasse part. 
Un coup de fusil retentit et l'oiseau joli, 
aux gros yeux doux et au long bec hu
mide, tombe mort sur la mousse. 

— Apporte, Pyrame I 
Au même instant Savinien s'est levé, a 

épaulé et le bout de son canon touche 
presque la poitrine de Richardier. 

Il fait feu et Richardier tombe foudroyé 
par une terrible blessure, sans un cri, 
sans un soupir. 

Et Pyrame, lâchant la bécasse, gronde 
sourdement. 

Savinien ne s'en préoccupe pas. 
Il prête l'oreille, un instant. 
Aucun bruit, dans le bois. Pas même 

de vent pour faire cliqueter l'une contre 
l'autre les branches sèches. 

Si le corps de Richardier reste dans 
ces fougères, 11 sera Impossible de faire 
croire à un accident. 

Savinien le soulève dans ses bras 
d'athlète,le traine.le transporte jusqu'au 
roncier, au milieu duquel il le laisse 
tomber, renversé en arrière. 

11 place le fusil près du cadavre de 
manière que des brindilles soient en
chevêtrées autour des gâchettes afin 
d'expliquer l'accident. 

Puis oalme, ayant toute sa présence 
d'esprit, 11 ramasse la bécasse et faisant 
un détour, 11 va la planter dans une 
fourche de branches. 

Pyrame se tient à distance, compre
nant le crime, eUrayé et grondant tou
jours. 

Savinien parcourt une dernière fols le 
théâtre du meurtre afin de veiller & ce 
qu'aucun indice révélateur ne fasse por
te» les soupçons sur lui. 

Puis if reprend la sente ombragée, et 
par le bols regagne la plaine et les Ecu
rie». 

11 n'a rencontré personne sur son che
min. 

Tel avait été ce crime, accompli avec 
un terrible sanz-froid par un homme qui 
se possédait, admirablement et i ne lais
sait rien au I asard. 

Appuyo contre un arbre, ayant, roule 
une cigarette, mais oubliant de l'allu
mer, il examinait tout cela maintenant, 
rappelant ces souvenirs. 

il refit, par curiosité, le trajet par
couru autrefois avec le lourd fardeau de 
Richardier dans ses bras, depuis les fou
gères jusqu'au roncier. 

Il reconnut l'arbre du gaulis entre les 
branches duquel il avait pendu la bé
casse. 

11 haussa les épaules et murmura : 
— Comme c'est simple, pourtant, et 

facile, de se moquer des hommes, de 
leur justice et de leur Dieu I 

Un coup de vent b.usque, faisant 
ployer les arbres et gémissant dans les 
profondeurs du bols de Galary, parut 
répondre à ce blasphème. 

Et surpris, il ne put retenir un tres
saillement. 

Mais aussitôt il se mil à rire. 
— Voilà une faiblesse que je me repro

cherai toute ma vie. 
11 tire sa boite d'allumettes de sa 

fioche, porte sa cigarette à ses lèvres, 
ait craquer une allumette... 
Et soudain il pâlit affreusement. 
Un cri étranglé... une épouvante hor

rible... des yeux hagards, emplis de fo
lle... 

c est qu'il vient de sentir une main 
qui s'est appuyée lourdement sur son 
épaule. 

Il n'ose pas se retourner... 
il croit à quelque branche froissée qui 

en 6e redressant l'aura frappée... 
Et il a oeur quand mème-

* C'est que, bien qua la branche troissée 
se fût retirée et que toute sensat ion e û t . 
cessé avec elle .. la main restait a p p u y é e 
sur l'épaule .. l 'étreinte lui descendait le 
long du corps ei le faisait frémir, d a n s 
un tremblement qui le secouait et lu i 
faisait claquer l e s de its. 

11 balbutia, misérable, s e croyant le 
jouet d'un rêve, le jouet de cette é v o c a 
t ion sanglante de son crime : 

— Le fantôme l Le fantôme de Richar
dier l 

Il a dit cela tout haut, oubliant toute 
prudence, e n son atroce angoisse , e t l e 
front couvert d'une sueur g lacée . 

Et derrière lui une voix mordante .-
— Non pas le fantôme de Richardier.; 

m o n s i e u r d'Albaron, mais moi, tout 
s implement , qui, n'ayant pas d'allu
met te pour a l lumer mon cigare, voua 
prie de bien vouloir me prêter votre c i 
garet te . 

Blême, Savinien se retourne. 
Et il se trouve en face du docteur Gor* 

don. 
Le docteur lu i -même es t très pâle de

vant cette manifestat ion du criminel' 
qui, tout à l'heure s'était presque- l ivra 
dans un accès d'épouvante. 

i l n'avait eu que d e s soupçons , autre
fois. 

i l a u n e certitude, à présent , la certi
tude morale. 

Mais 11 feint l'Indifférence et la bon
h o m i e : 

— Excusez-moi, s i j'ai troublé votre» 
rêverie. . . Et j'ai beso in de m'excuse! -

é g a l e m e n t d'avoir été un peu trop vifJ 
tout & l'heure, dans la chambre d u 
comte. . . Nous autres étrangers, nous n e 
mesurons pas toujours très bien la por
tée des paroles qui nous échappent. Vous 
oublierez, j 'espère. 

Atuicre. 
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